


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Marie-Christine BUFFARD, 
Mme Monique ROVERA donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à M. Marc PETIT,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Jean-Paul RIVAT,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, M. Bernard LAGET,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, M. Gilles PERACHE, M. Marc ROSIER, 
M. Jean-Marc SARDAT, M. Alain SCHNEIDER, M. Gérard TARDY, M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 JUIN 2017 
 

TRAVAUX DE VOIRIE COMMUNE DE CHAGNON - MINORATION DE 
L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION POUR TRAVAUX EXCEPTIONNELS 
 

Par délibération en date du 03 juin 2015, Saint-Etienne Métropole a approuvé une 
modification statutaire et l’extension des compétences de la collectivité en la dotant des 
compétences d’une Communauté Urbaine. 
 
Par arrêté 232/2015 du 10 août 2015, Monsieur le Préfet de la Loire a modifié les statuts de 
Saint-Etienne Métropole et étendu ses compétences à compter du 1er janvier 2016. 
 
Parmi les compétences transférées par les communes à Saint-Etienne Métropole figure la 
voirie. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Générale des Impôts 
(CGI), la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), composée 
d’un représentant de chaque commune, s’est réunie le 28 juin 2016 afin d’examiner les 
transferts de charges liés au passage en Communauté. 
 
La commune de Chagnon a approuvé par délibération du 13/09/2016 le rapport de la 
CLECT. 
 
La commune souhaite aujourd’hui que Saint-Etienne Métropole engage sur le territoire de sa 
commune un programme de travaux exceptionnels de voirie (Viollière tranche 2). 
  
S’agissant du financement de ces travaux exceptionnels, il est proposé conformément aux 
principes énoncés par la CLECT, que l’attribution de la commune de Chagnon puisse être 
minorée du montant nécessaire au complément de financement de l’opération 
exceptionnelle.  
La commune doit elle-même, par délibération concordante, adopter ce principe et la 
minoration de son attribution de compensation. 
 
Le besoin complémentaire s’élève à 33 764 € TTC. Il est proposé de minorer l’attribution de 
compensation (AC) de la commune de Chagnon de ce montant, déduction faite du FCTVA 
qui sera perçu par Saint-Etienne Métropole, soit un retrait sur l’AC de 28 225,35 € en 2017. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la présente délibération minorant l’Attribution de Compensation de la 
Commune de Chagnon permettant de financer le programme de travaux 
exceptionnels de voirie à engager sur le territoire de la commune, 
 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les documents nécessaires ainsi que tous les actes afférents à cette 
délibération. 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


